
 

 Journal municipal de Sainte-Cécile-de-Lévrard 

 

Info-Cécilois 
Prochaine date de tombée : 20 septembre 2023 

Édition août 2023 



 

Mot du maire 
In

fo
 m

u
n

ic
ip

a
li

té
 

   Bonjour à tous les Cécilois et Céciloises 
 

   L’été tire déjà à sa fin, mais de belles journées auront encore lieu avant que les arbres 

   prennent les vives couleurs automnales. Je souhaite une bonne année scolaire à tous 

   les étudiants, parents et enseignants. Soyez également très vigilant sur la route, les 

   autobus scolaires sont de retour. N’oubliez pas que dépasser ou croiser un autobus 

   scolaire dont les feux rouges intermittents clignotent vous expose à une amende    

variant entre 200$ et 300$ et à 9 points d’inaptitude. 
 

Dans le cadre de la semaine des municipalités se déroulant du 10 au 16 septembre, le conseil municipal et moi-

même sommes très fiers de vous inviter à l’ouverture officielle de la bibliothèque Lise-Bergevin-Ducharme et du 

bureau municipal le vendredi 15 septembre à 10h. Nous en profiterons pour souligner la rentrée des classes avec 

tous les élèves et enseignants de l’école La Source. 
 

La bibliothèque Lise-Bergevin-Ducharme a été dynamique cet été. Trente jeunes ont participé au club de lecture 

TD. Deux activités ont également eu lieu, soit un conte de lecture ainsi qu’une activité de sensibilisation à la sécu-

rité routière avec les cadets de la Sureté du Québec. 
 

La municipalité de Sainte-Cécile-de-Lévrard est très sensible à la vitesse dans nos rangs ainsi qu’à la sécurité de 

nos enfants. Plusieurs affiches ludiques ont été installées dans le rang Sainte-Cécile, Saint-François-Xavier et dans 

la rue St-Pierre pour sensibiliser les automobilistes à donner un bel exemple et ainsi diminuer leur vitesse. Res-

pectez les limites de vitesse et les consignes de sécurité sont la responsabilité de tout un chacun.  
 

Nous sommes très fiers de vous informer que les travaux au nouveau bâtiment de loisirs avancent bien. Ceux-ci 

devraient être terminés pour le début de l’hiver prochain. 
 

Également, restez à l’affut, le 1er octobre prochain aura lieu les Journées de la culture. Plusieurs activités auront 

lieu à la salle Éric-Côté.  
 

Je tiens à vous aviser que la séance du conseil de septembre aura lieu exceptionnellement le mardi 5 septembre 
2023 à 20h30. La séance est reportée en raison de la fête du Travail et du renouvellement d’un emprunt qui doit 
être faite en partenariat avec le ministère des Finances. 
 

 
N’oubliez pas qu’il est de votre devoir d’enregistrer vos chiens au bureau municipal. N’hésitez pas à communiquer 
avec Mme Josiane Trottier à cet effet. 
 

 
En terminant, le dernier versement pour les taxes municipales aura lieu le 28 septembre prochain.  
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In
fo

 m
u

n
ic

ip
a

li
té

 
P

A
G

E
 

 
2

 



 

Extrait procès-verbal juin 2023 
• Le conseil municipal a entériné l’embauche permanente de Mme Lyne Bertrand comme greffière-

trésorière adjointe, le tout étant effectif le 1er juillet 2023; 

• Le conseil a modifié le contrat avec Sogetel pour ajuster la vitesse de l’Internet à la salle Éric-Côté 

et pour remplacer le routeur existant par un modèle plus performant; 

• La municipalité de Sainte-Cécile-de-Lévrard a procédé à l’achat des trois cloches de l’église de 

Sainte-Cécile-de-Lévrard pour la somme de 7 200$ à la Paroisse Saint-Jean-Paul II et de payer les 

frais de transport de celles-ci; 

• Le mandat de nettoyer les fossés dans le rang Ernest-Dubois sur une longueur d’environ 1463 

mètres a été octroyé à Excavations Denis Demers pour la somme de 2 970,00 $, taxes en sus ; 

• Le conseil municipal autorise monsieur Simon Brunelle, maire à célébrer des mariages ou des 

unions civiles sur le territoire de la municipalité de Sainte-Cécile-de-Lévrard jusqu’au 1er no-

vembre 2025 et de transmettre cette résolution au directeur de l’état civil du Québec; 

• Le conseil municipal accorde le contrat pour le pavage de la rue près de l’école La Source à Pa-

vage Veilleux inc de Notre-Dame-du-Bon-Conseil pour la somme de 10 643,75$, taxes en sus; 

• Le conseil municipal accorde le contrat à FNX-Innov de Trois-Rivières pour la surveillance bureau 

pour tout ce qui trait à la vérification et à l’approbation des matériaux qui seront utilisés pour le 

projet de pavage du rang Sainte-Cécile par l’entreprise Construction et Pavage Boisvert inc. pour 

la somme de 11 875,00 $, taxes en sus; 

• Le conseil municipal a confié la conception et l’impression d’affiches sur la sensibilisation routière 

à Duo Énergie graphique de Bécancour; 

• Le conseil a procédé à l’achat d’une balise clignotante à D.E.L. à l’entreprise JMJTECH de Prévost 

pour la somme de 1 995$, taxes en sus, et de confier l’installation de celle-ci à l’inspecteur muni-

cipal; 

• La municipalité a accordé le mandat à la firme Evalweb de Trois-Rivières pour procéder à l’évalua-

tion marchande d’un terrain type du nouveau développement résidentiel (lot #6134426) pour la 

somme de 710$, taxes en sus; 

• Le conseil a accordé le contrat pour l’achat, l’installation et la programmation de détecteurs de 

fumée et de chaleurs pour le nouveau bâtiment de loisirs à Yvon Roy (1986) inc. pour la somme 

de 1 220,00$, taxes en sus; 

• Le conseil municipal accordé le contrat à SOGETEL inc. de Nicolet pour l’installation du service 

Internet et du service WIFI au nouveau bâtiment de loisirs et de payer les frais mensuels de 

111,07 $ et 559,95$ de frais d’installation, plus taxes; 

Afin d’alléger notre journal municipal et par souci environnemental, nous vous présentons des ex-

traits des décisions des derniers conseils municipaux.  

• Veuillez noter que l’intégralité des procès-verbaux sont disponibles sur le site internet de la muni-
cipalité au www.stececiledelevrard.com  dans la section municipalité / séance du conseil / procès 
verbaux. 

• Veuillez noter que l’intégralité des règlements sont  disponibles sur le site internet de la munici-
palité au  www.stececiledelevrard.com  dans la section services aux citoyens / règlementation et 
zonage  
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Extrait procès-verbal juillet 2023 
• La municipalité de Sainte-Cecile-de-Levrard a renouvelé le contrat annuel avec l’entreprise Info-

tech pour l’utilisation du système comptable SYGEM pour la somme de 4 530$ (pour trois li-

cences) plus 650$ pour l’option optimale (taxes en sus); 

• Le conseil a accordé le contrat à Jardi-Vert de Ste-Françoise pour l’entretien des plates aux 219 et 

228, rue principale ainsi qu’au coin de la route 218 et de la rue principale pour la somme de 

2 750,00 $, taxes en sus ainsi que la taille de la haie de cèdre situé au 219, rue principale pour la 

somme de 750,00 $, taxes en sus; 

• Le conseil municipal a accordé le mandat à Pavage Veilleux (1990) inc. de Notre-Dame-du-Bon-

Conseil pour le rapiéçage d’asphalte mécanique et manuel de 20 tonnes EB-10C 58S-28, 60 mm 

pour la somme budgétaire de 7 500 $, taxes en sus; 

• Le conseil municipal a accordé le contrat au Groupe Synergis de Shawinigan pour la réalisation 

d’une étude de caractérisation écologique et d’une étude de sensibilité d’une section de la rivière 

aux Orignaux pour la somme de 12 225,00 $ taxes en sus avec l’option de 800,00 $ taxes en sus 

pour la préparation d’un plan des milieux affectés, comme demandé par le MELCC, en cas de dé-

couverte d’un milieu humide; 

• Le conseil a accordé le mandat à l’entreprise Couture Environnement pour l’étude de caractérisa-

tion écologique dans le cadre du projet d’assainissement des eaux usées pour la somme de 

5 490,00 $, taxes en sus; 

• Le conseil a accordé le mandat à l’entreprise Gaia pour l’étude archéologique dans le cadre du 

projet d’assainissement des eaux usées pour la somme de 4 431,20 $, taxes en sus.; 

• Le conseil le mandat à l’entreprise Laboratoire de la Montérégie pour l’étude géotechnique dans 

le cadre du projet d’assainissement des eaux usées pour la somme de 72 030,00$, taxes en sus; 

• Le conseil a mandaté la firme Techni-Consultants inc. de Trois-Rivières pour préparer une de-

mande d’utilisation autre que l’agriculture pour le lot 6 133 707 auprès de la CPTAQ pour la 

somme de 4 500,00 $, taxes en sus ainsi que 0.65$ du km, si applicable; 

• Le conseil a accepté la soumission de Créations Joeblo pour l’achat de modules d’armoires et le 

montage de ceux-ci pour la cuisine du nouveau bâtiment de loisirs pour la somme de 7 500,00 $, 

taxes en sus; 

• Les règlements suivants ont été adoptés : 

Règlement #2023-06-06 modifiant le règlement de zonage # 2014-05; 

Règlement # 2023-06-07 modifiant le règlement de lotissement # 2014-06; 

Règlement # 2023-06-08 modifiant le règlement sur les permis et certificats # 2014-08. 

Règlement # 2023-06-09 sur la tarification des services d’eau.  
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 Calendrier  
séances du conseil pour 2023 

 
 

Ces séances se tiennent les lundis et débutent à 20h30 

à la salle multifonctionnelle Éric-Côté (228, Principale). 
     

 

 
 

 

 
 

 
 

Le bureau municipal sera fermé le lundi 4 septembre 
pour la fête du travail. 

Heure d’ouverture du bureau municipal  

Lundi au mercredi De  9 h  à  12 h 
De 13 h à  16 h  

Jeudi De  9 h  à  12 h 

Pour nous joindre :  
 

 
 819.263.2104  
 

info@stececiledelevrard.com 
 

 
stececiledelevrard.com 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sainte-Cécile-de-Lévrard 
 

219, rue Principale 
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En tout temps, vous pouvez laisser du courrier 
dans notre nouvelle chute à livres prévue à cet 
effet. Elle est située au bureau municipal sur le 
mur extérieur près du stationnement. C’est confi-
dentiel et notre agente de bureau s’occupera de 
ramasser le tout. 

5 septembre 6 novembre  

10 octobre 4 décembre 

Voici les dates à retenir concernant 

les dates limites pour les paiements 

de taxes municipales  :  
 

-28 septembre  
 

        

 

• Construire 
• Rénover 
• Transformer ou agrandir un bâtiment 
• Déplacer ou démolir tout bâtiment 

N ’O U B L I E Z  P A S  Q U ’ I L  E S T  N É C E S S A I R E  D ' O B T E N I R  U N  P E R M I S  D E               

C O N S T R U C T I O N  O U  D E  R É N O V A T I O N  A U  B U R E A U  M U N I C I P A L  A V A N T             

D ’E F F E C T U E R  V O S  T R A V A U X .  

Le permis est émis dans un délai n’excédant pas trente (30) jours suivant la date de     réception 

de la demande de celle-ci. Un permis doit être émis avant le début des travaux. 

• Une clôture  
• Une piscine  
• Refaire la couverture des bâtiments 
• Changer des fenêtres 
• Etc... 

DEMANDE DE PERMIS 

Pour plus d’informations sur les demandes de permis et les normes 

et règlements, n’hésitez pas à communiquer avec notre inspecteur 

en bâtiment Josée Demers au 819 263-2104. 
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Le colportage sans permis  
c’est interdit ! 

 

Tout colporteur doit posséder un 

permis municipal. La municipalité ne 

mandate jamais une entreprise pour 

qu’elle vende un produit  ou un ser-

vice en son nom.  
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Adresse :   232, rue Principale,  
  Sainte-Cécile-de-Lévrard, 
  G0X 2M0 

Téléphone:   819 263-0178 
 

Bureau de poste  

Heures et jours d’ouverture :  
 

Lundi 8:30-12:00 - 14:00-16:45 
Mardi 8:30-12:00 - 14:00-16:45 
Mercredi 8:30-12:00 - 14:00-16:45 
Jeudi  8:30-12:00 - 14:00-17:30 
Vendredi 8:30-12:00 - 14:00-16:45 

Ruth Provencher et Christine Dionne 

Il est important d’inscrire votre numéro civique 

sur votre boîte au lettre,  

merci de votre précieuse collaboration ! 
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Adresse :  219, Principale, Sainte-Cécile-de-Lévrard, G0X 2M0 

Téléphone :  819 263-0368 

Courriel :  biblio113@reseaubibliocqlm.qc.ca 

Site Internet :  https://biblietcie.ca/ 

Suivez-nous sur       :  Bibliothèque municipale de Ste-Cécile-de-Lévrard 

CHUTE À LIVRES 
 
 

Nous avons maintenant une 
chute à livres (située sur le 
côté près du stationnement). 
Vous pouvez donc retourner 
vos prêts à toute heure du 
jour ou de la nuit. 
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Nouveautés pour notre 

console de jeux  PS5  

et jeux sociétés  ! 
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6,00$ 

0,50$ 
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Si vous désirez publier un texte, une publicité ou un message, 
l’Info-Cécilois est un moyen efficace et à peu de frais pour           

rejoindre les Cécilois et Céciloises ! 

Vous pouvez faire parvenir votre matériel par courriel au :  
info@stececiledelevrard.com 

Tarif de publication  

Format 1 parution 10 parutions 

Carte d’affaire 10.00 $ 50.00 $ 

1/3 de page 15.00 $ 100.00 $ 

½ page 20.00 $ 120.00 $ 

1 page 25.00 $ 175.00 $ 

Date de tombée 2023 

20 janvier 20 avril 20 août 

20 février 20 mai 20 septembre 

20 mars 20 juin 20 octobre 

15 décembre 20 novembre 

 *pas de parution en juillet  
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